
0 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rachel Lélette 
Benveniste 
(1929-1942) 
 
Élève du lycée Racine (Paris) 
Déportée et assassinée à 
Auschwitz à l’âge de 13 ans 

 
 

Rachel Panczer 
AMEJD 8e 

 
  



1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce livret a été publié en 2021 

 

ISBN :  

 

© Rachel Panczer, AMEJD 8e 

 

Tous droits de reproduction, d’adaptation et de traduction, intégrale ou partielle réservés pour 

tous pays. 

L’auteur est seul propriétaire des droits et responsable du contenu de ce livre. 

 

 

Photographie de couverture (colorisée) de Rachel Benveniste en 1936 au mariage de 

Caden Ketty Capuano (1916-1944) avec Jacques Carasso (1909-1944) (Archives 

familiales).  



1 

 

Avant-propos  

Entre septembre 1942 et mars 1944, quatre élèves juives du lycée Racine, le lycée de 

jeunes filles situé au 20 Rue du Rocher à Paris 8ème arrondissement, ont été déportées. Il s’agit 

de Ruth Goldschmidt, née à Berlin, déportée à 12 ans par le convoi N° 28 du 04/09/1942 ; 

Yveline Exlere née à Paris, déportée à 18 ans par le convoi N° 35 du 21/09/1942 au départ de 

Pithiviers ; Rachel Benveniste née à Paris 17e, déportée à 13 ans par le convoi N° 45 du 

11/11/1942 et Francine Kahn née à Paris, déportée à 15 ans par le convoi N° 69 du 07/03/1944, 

au départ de Drancy. 

Le 24 janvier 2014, les membres de l’AMEJD 8e, l’Association pour le Mémoire des 

enfants juifs déportés du 8ème arrondissement de Paris, après avoir identifié ces quatre jeunes 

filles, ont fait apposer en leur mémoire une plaque sur la façade du lycée Racine. Les AMEJD 

de Paris et d’autres villes de France, ont en effet pour objet de rechercher les documents 

d’archives concernant les enfants juifs déportés, de reconstituer leurs parcours et d’apposer des 

plaques commémoratives dans les établissements où ils étaient scolarisés afin de pérenniser leur 

mémoire. 

Le parcours de la petite Rachel Benveniste retient tout particulièrement l’attention des 

bénévoles de l’AMEJD. En effet, les nombreux documents collectés et les témoignages de 

membres de sa famille renseignent sur le parcours tragique de cette jeune fille. De plus, ces 

documents permettent de reconstituer l’histoire de cette famille originaire de Salonique 

(Thessalonique) en Grèce, dont une partie a immigré en France. Ce livret retrace au plus près 

le parcours de Rachel Benveniste, déportée à Auschwitz à l’âge de 13 ans, tel que les archives 

familiales, scolaires et administratives permettent de le reconstituer. 
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Parcours de Rachel BENVENISTE et de sa famille 

 

Période d’avant-guerre (1916-1939) 

Les parents de Rachel Benveniste sont originaires de Salonique, grand port de la mer 

Egée, territoire ottoman en 1900 puis grec à partir de 1912. Salonique présentait un caractère 

exceptionnel : c’était une ville de 160 000 âmes à majorité juive, judéo-espagnole4. En 1936, 

un oncle de Rachel, Albert Tchenio y fut même élu député. 

Au sein d’une même famille, les membres peuvent être grecs, turques, italiens, espagnols, 

portugais ou même apatrides ! Pour les Allemands, ils ne seront « que » juifs. Ayant fait des 

études dans des écoles francophones dont celles de l’Alliance Israélite Universelle5, ils parlent 

tous le français et aussi le judéo-espagnol, langue vernaculaire apportée dans les malles des 

expulsés d’Espagne au XVe siècle. 

Jacques Benveniste, le père de Rachel, est né en 1890 à Salonique, dans une famille de 

cinq enfants. Il émigre de Grèce en France en 1916 (Annexe I-16) avec son frère Samuel, son 

cadet de deux ans. Les deux frères habitent ensemble au 40 rue d’Hauteville Paris 10e (I-2). Ce 

sera aussi le siège de leur première entreprise d’import-export de bonneterie (I-3). 

Leurs parents Meir (Jacob) Benveniste et Sarah, née Bensussan, ouverts à la modernité, 

font de nombreux voyages entre la Grèce où résident leurs trois filles (Henrietta, Elvira et Berta) 

et leur famille et la France où se sont installés leurs deux fils, Jacques et Sam (cf. arbre 

généalogique complet, Annexe V-5). 

 

Figure 1. Arbre généalogique direct de Rachel Benveniste. 

                                                 
4 Mémorial de la déportation des Judéo-Espagnols déportés de France – Muestros Desaparesidos, 2019. 
5 L'Alliance Israélite Universelle fondée en 1860 a développé un réseau scolaire dans le monde entier visant à 

« moderniser » les Juifs d'Orient afin de permettre leur émancipation. Les enseignements sont le plus souvent en 

français. 
6 Les références entre parenthèses renvoient aux documents d’archives en Annexes. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

Jacques Benveniste 
Salonique 26/09/1890 –  

Auschwitz 1942 

déporté par le convoi n° 45 

 

Rachel « Lélette » Benveniste 
Paris 14/02/1929 – Auschwitz 11/1942 

déportée par le convoi n° 45 

Frida Jessua  
ep. Benveniste 

Salonique 04/07/1904 – 

Auschwitz 11/1942 

déportée par le convoi n° 45 

 

 

David Jessua 
Salonique, 13/07/1868 – 

Paris 17/06/1934 

 

Meir Benveniste 
(Grèce) 

 

Sarah Bensussan 
ep. Benveniste 

(Grèce) 

 

Ernesta Fernandez  
(ep. Jessua)  

Salonique 28/05/1870 – 

Auschwitz 1944 

déportée par le convoi n° 66 
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Photographie 1. Meir et Sarah, les parents de Jacques Benveniste et grands-parents de Rachel à 

Saint Nectaire (1932). 

Frida Jessua, la mère de Rachel, est née également à Salonique en 1904. La famille Jessua 

émigre de Grèce en France en 1919 (I-4). Frida alors âgée de 15 ans, habite avec ses parents 

David Jessua et Ernesta née Fernandez, son frère Jo et sa sœur Jenny, 4 rue Monbel à Paris 17e 

(I-5).  

Les familles Benveniste et Jessua ne sont pas de nationalité française.  

Jacques et Frida se fiancent (I-6) puis se marient le 7 octobre 1927 (I-7) à la mairie du 10e 

en présence de leurs quatre parents. Ils emménagent alors, au 26 rue Poissonnière dans le 2e 

arrt, puis au 7 rue d’Édimbourg, dans un bel immeuble haussmannien du 8e arrt. 

 

Photographie 2. Frida et Jacques Benveniste à Nice (en voyage de noces en 1927). 
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Frida, pour accoucher près de sa mère, se rend chez ses parents. Là, au 4 rue Monbel naît 

le 14 février 1929, la petite Rachel (I-8a et 8b), de nationalité française sur déclaration délibérée 

de ses parents. 

  

Photographie 3. A) Frida Benveniste, sa fille Rachel et leur chien ; B) Rachel Benveniste. 

 

Photographie 4. Rachel et Frida à Wimereux (Pas-de-Calais, vers 1932). 
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Photographie 5. Rachel Benveniste dans sa petite auto à pédales (vers 1932). 

Rachel est surnommée Lélette, pour la distinguer de ses cousines Rachel Jessua dite 

Milica et d’une autre cousine Rachel Jessua dite Jenica. Ce prénom de Rachel était celui d’une 

sœur aînée de Jo Jessua, qui était décédée très jeune en 1915 de la grippe espagnole. En souvenir 

de cette Rachel, toutes les premières filles de la famille ont porté ce prénom (Annexe V-5) 

(Témoignage de Rachel Jessua dite Jenica, 2015). 

 

 

Figure 2. Les grands-parents, Meir et Sarah, adressent cette carte de Saint Nectaire à M. et Mme 

Jacques Benveniste et à la « chère Lélette » (datée du 14 Août 1932) ; verso de la carte photo 1. 

Les affaires sont florissantes, les familles mènent une vie « bourgeoise », ce qui n’était 

pas le cas de tous les immigrés judéo-espagnols, comme par exemple ceux du 11e arrt. Jacques 

et Frida emploient une gouvernante à domicile (Annexes I-9a et b). Ils ont une maison de 

campagne près de Paris, ils passent leurs vacances soit au bord de la mer, à Wimereux (Pas-de-

Calais), soit à Vittel (Vosges) ou encore à Ganges (Hérault). 



7 

 

 

Photographie 6. Jacques, Frida et leur fille Rachel au Parc Monceau (Paris) vers 1933. 

Rachel Jessua7 (épouse Ollier), cousine de Lélette se souvient : 

« Rue d’Edimbourg, c’était l’appartement de Frida et de Jacques. Il y avait un grand 

vestibule, et dès qu’on ouvrait la porte palière, je voyais ma négresse, une grande statue 

négresse, sur socle, maintenant je trouve que c’était affreux ! En face de la porte palière, 

à gauche, la chambre d’oncle Jacques, 1930, avec un cabinet de toilette qui jouxtait la 

chambre de Lélette.  

Lélette, c’était le lit cosy, tout ça 1930, comme ameublement, ce n’était pas transcendant. 

Maintenant que mon goût s’est affiné, pas transcendant du tout. À côté du cosy, il y avait 

le berceau avec une multitude de poupées. En face du lit, il y avait un bureau, la cheminée. 

On s’avançait dans le vestibule, il y avait le salon, un immense salon, avec un piano, 

canapé, un immense tableau avec une femme et j’avais dit : Oh mon Dieu ! elle a une 

fleur à son « pot-pot ». Ça m’avait terriblement choquée ! 

Et on me racontait que, dans la famille, il y avait un rabbin et quand le rabbin venait, on 

voilait le tableau pour ne pas le choquer. Ce salon 1930 communiquait avec le petit salon 

de jeux avec la table à bridge et des fauteuils bridge, tout simplement ( !!!) 

Et c’est là qu’était disposé l’arbre de Noël. À cet arbre de Noël, je me rappelle que j’ai 

eu une poupée rhénane magnifique. En face, il y avait la salle à manger avec ses deux 

buffets, desserte et buffet, et deux grands fauteuils clubs. Il y avait une porte sur le fond 

qui donnait sur un couloir où il y avait une chambre, la chambre de ton père8, et la salle 

de bains avec son immense chauffe-eau en cuivre. Et ensuite, la cuisine et l’office. ». 

En 1935, Rachel (Lélette) à 6 ans et demi entre en 10e au lycée public Racine, rue du 

Rocher, 8ème arrt qui comprenait alors des classes primaires (II-1 et 2). Après l’école, Rachel se 

                                                 
7 Rachel Ollier Jessua, cousine de Rachel Benveniste. Témoignage recueilli par Henriette Asseo en 2015. 
8 Edmond Asseo, cousin de Rachel Benveniste, père d’Henriette Asseo. 
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plonge dans La semaine de Suzette, magazine auquel elle est abonnée9.  

 

Figure 3. L’exemplaire de Lélette du magazine La semaine de Suzette de 1939 (Source H. Asséo). 

Le père de Rachel, Jacques s’est établi commerçant bonnetier, en 1938 dans le « quartier 

des Saloniciens », 17 rue du 4 Septembre, à Paris 2e (I-10). Son frère Samuel, marié à Elda 

Carasso, s’est, quant à lui, établi à Troyes, également dans le commerce du textile.  

Les familles alliées, nombreuses, se rencontrent régulièrement. Les cousins comme 

Armand, les cousines comme Rachel-Jenica jouent souvent avec Lélette (Rachel) au parc 

Monceau.  

« … je me souviens des jeux au Parc Monceau avec Lelette. En ce temps-là, c’était la 

patinette que nous laissions à la Rotonde, on n’amenait pas ses jouets à la maison, le 

cerceau. Et le jeudi ! Le jeudi, c’était vraiment un grand jour : la grotte du Parc Monceau 

était ouverte… » (Extrait du témoignage de Rachel Ollier Jessua, 2015). 

                                                 
9 La publication de ce magazine sera interrompue de 1940 jusqu'à la fin de la guerre. 
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Photographie 7. Rachel Lélette et son cousin Armand Benveniste10 au parc Monceau (Paris). 

Lélette (Rachel) est demoiselle d’honneur au mariage de Caden Capuano avec Jacques 

Carasso11.  

 

Photographie 8. Rachel Benveniste (2ème à droite) au mariage de Caden Capuano avec Jacques 

Carasso en 1936. De gauche à droite : Colette et Huguette Navarro, Caden, non identifiée, Lélette, 

non identifiée (Coll. familiale et Additif n° 3 au Mémorial des Enfants, ed. FFDJF). 

                                                 
10 Armand sera déporté en 1943. 
11 Les deux mariés seront déportés ainsi que Colette et Huguette Navarro. 
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Les relations avec la famille de Salonique sont étroites. Lélette reçoit régulièrement des 

courriers de ses cousins, Tany (Sarah) Tchénio et Raphaël Calamaro12 de Salonique. 

  

Photographie 9. A) Photographie de Tany (Sarah) Tchénio et de Raphaël Calamaro à Salonique 

envoyée à leur cousine Lélette (Rachel) à l’occasion de ses 11 ans (1940) ; B) verso avec message 

signé. 

Rachel devait être une bonne élève, vu le nombre de prix de fin d’année scolaire qu’elle 

reçoit en classe de 9ème (1936-37) (II-1 ; 2 ; 3a, b, c et d). Rachel poursuit sa scolarité à Racine : 

année scolaire 1937-38 en 8ème (II-4).  

Un neveu de Jacques Benveniste, Edmond Salomon Asséo venu faire ses études de 

médecine à Paris en 1938, habite chez eux. Il écrit : « Lélette est jolie et particulièrement 

gentille » (Témoignage d’Edmond Asséo après-guerre). Pour son anniversaire de 8 ans (en 

1937), elle reçoit de ses cousins de Troyes, Armand et Alain Benveniste La roche aux mouettes 

de Jules Sandeau et pour ses 9 ans (1938), Le tour du monde en 80 jours de Jules Verne (Fig. 

4) accompagné de ses mots « Armand et Alain souhaitent à la chère Lélette un heureux 

anniversaire, Troyes le 13 Février 1938 ». 

                                                 
12 Ils seront déportés ainsi que toute la famille de Grèce. 
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Figure 4. « Le tour du monde en 80 jours » de Jules Verne offert pour les 9 ans de Rachel par ses 

cousins de Troyes, Armand et Alain Benveniste.  

 

Photographie 10. La famille Benveniste sur le perron de sa maison, à Salonique, en 1933. Salomon 

Edmond Asséo, cousin de Rachel Benveniste (à droite sur la photo) ; au premier plan Meir et Sarah 

Benveniste ; au second plan Elvira et Bertha (Collection familiale H. Asséo ; dans Molho, 2003). 

Année scolaire 1938-39, en 7ème (II-5). Rachel, que les parents mettent à l’abri des tristes 

nouvelles venues d’Allemagne, de Pologne, de Salonique, mène une vie heureuse. Hélas … 
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La guerre (1939-1945) 

La « drôle de guerre » (1939-1940) 

Le 1er septembre 1939 commence la seconde guerre mondiale.  

Mai – juin 1940 : perce e allemande contraint les familles a  l’exode. 

Rachel a 10 ans et demi. 

Le lycée Racine est évacué à Neauphle-le-Vieux (aujourd’hui dans les Yvelines) à la rentrée de 

l’année 1939/40. Rachel n’apparait pas dans les registres d’inscription de la classe de 6ème et 

n’a donc sans doute pas été évacuée avec les autres élèves. La famille Benveniste se réfugie 

lors de l’exode aux Sables-d’Olonne puis revient à Paris. 

10-11 juillet 1940 : vote des pleins pouvoirs au mare chal Pe tain et 
ave nement de l’É tat français. 

20 juillet 1940 : demande d’armistice. Trace  de la ligne de 
de marcation entre la France occupe e par les Allemands, au Nord, et 
la France dite libre, au Sud. 

 

Rachel et la famille Benveniste, victimes de la Shoah 

Ségrégation des Juifs 

27 septembre 1940 : une ordonnance allemande impose le 
recensement des Juifs en zone occupe e. La France ne connaissant 
qu’un e tat civil laï que, les Juifs sont contraints a  une auto-
de claration. 

Jacques et Frida Benveniste se trouvent obligés de venir remplir une fiche familiale au 

commissariat de police (III-1 et 2). Edmond, malgré ses réticences, se recenser également : 

« En Septembre, je crois, les autorités allemandes nous demandèrent de nous recenser 

dans les commissariats de quartiers. Je refusais de me soumettre à cette formalité. Je 

sentais que la machine se mettait en place et j’étais certain que plus rien ne l’arrêterait. 

Nous avions quinze jours pour procéder à cette inscription. Quinze jours durant J. 

[Jacques Benveniste] essaya de me convaincre et dans l’après-midi du quinzieme jour je 

me rendis au commissariat cédant sans conviction aux arguments légalistes de J. Je me 

disais que je ne pouvais pas l’exposer lui et sa famille à des représaille.13 

Je me souvient de ce bel après midi de Septembre, j’étais l’avant dernier sur la liste. 

Chevre de Monsieur Seguin, je m’attachait au pieu, si au bout de la Longue Nuit le Loup 

ne me mangeat pas ce fut la combinaison de ma méfiance, de ma mobilité et surtout du 

                                                 
13 La transcription conserve les fautes. 
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Hasard. » (Témoignage écrit vers 1945 d’Edmond Salomon Asseo, réfugié en zone libre). 

 

Les fiches e tablies par l’administration française serviront a  
l’e tablissement du fichier des Juifs de la pre fecture de police. 

Rachel Benveniste, de nationalité française, est désormais fichée par la police française. 

Le 1er octobre 1940, elle entre en 5ème A3 au lycée Racine à Paris (II-6). 

Loi du 3 octobre 1940 : Premier statut des Juifs qui de finit par la 
ge ne alogie l’appartenance a  la race juive. 

 

Internement des Juifs  

Loi du 4 octobre 1940 : internement rendu possible des 
ressortissants e trangers « de race juive ». Tampon « JUIF » appose  
en rouge sur les cartes d’identite . Les Juifs sont exclus de nombreux 
me tiers. 

14 mai 1941 : premie re rafle dite du « billet vert ». 

 

Spoliation des Juifs 

18 octobre 1940 : recensement des entreprises juives et 
« Aryanisation » de ces entreprises. 

Suite à l’aryanisation, Monsieur Mari est nommé administrateur provisoire de l’entreprise 

de Jacques Benveniste. Il le contraint à vendre son commerce à Madame Boivinet, le 27 

novembre 1941 (III-3a, b, c). Les Benveniste n’ont désormais plus de ressources. 

 

 

En 1942, Rachel Lélette a 13 ans. La photographie suivante est la dernière de Lélette avant 

sa déportation. 
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Photographie 11. Les trois cousines Rachel : de gauche à droite, Rachel Benveniste, Rachel Jenica 

Jessua, Rachel Milica Jessua (vers 1942). 

 

Arrestation, internement et déportation de la famille Benveniste 

20 aou t 1941 : rafle du 11e me arrondissement, les hommes arre te s 
sont interne s a  Drancy. 

29 mai 1942 : ordonnance allemande sur le port de l’e toile jaune en 
zone occupe e, a  partir de 6 ans. 

Rachel, 12 ans et demi, va au lycée Racine en 4ème (année scolaire 1941/42) avec l’étoile 

jaune cousue sur la poitrine (pas de liste de rentrée). N’étant plus autorisée à jouer au Parc 

Monceau, interdit aux Juifs, elle ne peut qu’en longer les grilles (Témoignage de Rachel Ollier 

née Jessua, 2015). 
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16 juillet 1942 : rafle du Vel’ d’Hiv’.  

À la rentrée 1942, Rachel entame sa classe de 3ème (II-7a) au lycée Racine. Dans deux registres 

de sortie, le nom de Rachel apparait avec les mentions « Changement de résidence » au 31 

décembre (Fig. 5) et « A quitté le lycée » le 31 décembre… (II-7b). 

4 et 5 novembre 1942 « rafle dite des Grecs »  

 

Figure 5. Extrait du registre des Sorties de l’année scolaire 1942/43 du lycée Racine au 31 décembre 

1942. Rachel est notée « sortie » au 31 décembre ; En fait elle a été arrêtée le 5 novembre 1942. 

Les Benveniste sont arrêtés à leur domicile lors de cette « rafle des Juifs grecs », la nuit 

du 5 novembre 1942 la même nuit où sont arrêtés Sam et Elda Benveniste et leur fils cadet 

Alain. Ils sont tous internés au camp de Drancy (Fiches de Frida et de Jacques ; III-4 et 5). La 

fiche de Rachel n’a pas été retrouvée dans le dossier des enfants à Drancy. Jacques écrit le 

dimanche 8 novembre de Drancy à son beau-frère Jo Jessua (III-6a et b). 

L’Institut Yad Vashem et Serge Klarsfeld décrivent les condition d’arrestation des juifs 

grecs en France 14:  

« Röthke15 note également que l’ambassade allemande à Paris avait autorisé l’arrestation 

des Juifs de nationalité grecque en France et indique qu’il y a dans le département de 

la Seine, 1 416 Juifs de citoyenneté grecque. Le 31 octobre Röthke rapporte à Eichmann, 

en poste à Berlin, que quelques semaines plus tard il y aurait 3 000 Juifs internés au camp 

de Drancy et qu’il envisageait le départ de trois convois, les 4, 6 et 9 novembre. Ces 

départs sont autorisés le 2 novembre, par Rolf Gunther, adjoint d’Eichmann. 

Le 4 novembre, Émile Hennequin, le chef de la police de Paris ordonne aux chefs de 

police dans la ville de Paris ainsi que dans ses environs d’arrêter les Juifs de 

nationalité grecque. L’opération débute le 5 novembre à minuit et se termine à 6 h 00. 

                                                 
14 https://www.yadvashem.org/fr/recherche/convois-de-france.html 
15 Heinz Röthke, Obersturmführer SS a dirigé le camp de Drancy du 16 juillet 1942 au 2 juillet 1943.  
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Les Juifs appréhendés sont dirigés vers les préfectures de police locales à partir d’où des 

autobus et une escorte sont sur place pour déporter les Juifs au camp de Drancy. Le 5 

novembre 1942, Röthke envoie un rapport de l’opération à Knochen : 1 060 Juifs ont été 

arrêtés dont 364 hommes, 523 femmes et 173 enfants. Des Juifs de nationalité grecque 

sont également arrêtés à travers la zone occupée. …/… » 

 

Figure 6. Première carte (recto) écrite le 8 novembre 1942 de Drancy par Jacques Benveniste à son 

beau-frère Jo Jessua et expédiée le 10 novembre (Mémorial de la Shoah - Fonds Ollier, cote 

CMLXXXVI(31)-21). 

« Drancy, dimanche  

Mon cher Jo16 et Famille,  

Nous partons17 cet après-midi avec un bon moral et une très bonne santé. Nous vous 

prions de vous soigner aussi et ne pas penser à nous car nous sommes en très bonne 

compagnie et sachez où soigner la chère maman18 car je ne cesse de penser à elle et nous 

nous retrouverons tous en très bonne santé 

Dis à la chère Jenny19 qu’elle peut [utiliser] tout pour manger et disposer de tout. Du 

reste vous aurez la confirmation et détails dès que Léon [ ?] arrivera. Nous vous 

embrassons bien fort. 

Jacques, Frida, Lelette » (Annexe III-6b) 

Des expressions codées sont utilisées : « se soigner » signifiait se cacher ; « en bonne santé » 

signifiait « pas arrêté, vivant ». 

Cette carte, expédiée le mardi 10 novembre 1942, mentionne sur le recto « Expéditeur : J. 

Benveniste, chambre 1 escalier 1 » sur le côté gauche un tampon : « PREFECTURE DE 

POLICE – CAMP D’INTERNEMENT DE DRANCY, BUREAU DE LA CENSURE » le timbre 

                                                 
16 Jo (Joseph) Jessua est l’oncle de Rachel, le frère de Frida. 
17 Ce départ annoncé le dimanche 8 novembre 1942 a été reporté. 
18 La maman est Ernesta Jessua (grand-mère de de Rachel, mère de Frida). 
19 Jenny est une tante de Rachel, sœur de Frida. 
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à 1 Franc 20 est à l’effigie du Maréchal Pétain. – le tampon de la poste : « Drancy- Seine 10-

11-42 18h00 ».  

Deux jours plus tard, le mardi 10 novembre 1942, Jacques écrit une autre carte à son beau-

frère Jo Jessua, (III-7a et b). 

 

Figure 7. Deuxième carte (verso) écrite le 10 novembre 1942 de Drancy par Jacques Benveniste à son 

beau-frère Jo Jessua et expédiée le 13 novembre, deux jours après la déportation de la famille 

Benveniste (Mémorial de la Shoah - Fonds Ollier, cote CMLXXXVI(31)-21). 

« Cher Jo, Matica20 et famille 

Comme je te l’ai écrit dimanche, nous devions partir ; à la dernière minute on nous a fait 

revenir. Nous sommes très courageux et en bonne santé. Nous te prions de vous soigner 

et de remonter la chère maman et Jenny qui doivent être bien inquiètes après nous mais 

qu’il n’y a pas lieu de s’en faire car le moral de tous est très bon. Nous partons avec 

                                                 
20 Matica est Mathilde, l’épouse de Jo Jessua. 
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confiance il suffit de vous trouver en bonne santé. Nous espérons la chère Janine21 en 

bonne santé, embrassez tous nos chers dans l’attente de se voir bientôt en bonne santé 

ainsi que toute la famille. Nous t’embrassons très affectueusement. Albert Nahoum [?] 

sort ce matin va le voir. Si tu vois Mme Andrée, M. et Mme Boivinet22, Melle Suzanne [?], 

passes leur mes amitiés et dis leur que je [illisible] toujours bon. » (Annexe III-7b) 

Cette carte écrite le mardi 10 novembre 1942, la veille de leur déportation pour Auschwitz par 

le convoi 45, et expédiée le 13 novembre 1942, c’est-à-dire deux jours après leur déportation. 

Elle mentionne sur le recto : « Expéditeur : Monsieur J. Benveniste, camp de Drancy escalier 

7, 4e étage » - sur le côté gauche même tampon de la censure que précédemment, « Destinataire 

Monsieur Jo Jessua 7 rue Boileau, Paris 16e » - le timbre identique au précédent, est oblitéré 

du tampon de la poste : « Drancy- Seine 13-11-42 » (Annexe III-7a).  

Alain Benveniste, interné en même temps qu’eux à Drancy, se souvient du départ de Drancy de 

sa cousine Rachel et de ses parents Jacques et Frida (Fig. 8):  

« Mon oncle et sa famille sont arrivés à Drancy le 6, et ils sont restés cinq jours. On était 

ensemble ces cinq jours-là. On était mes parents, moi, et eux trois. On était tous les six 

tout le temps ensemble. Ils23 sont partis par le convoi 45 le 11 novembre 1942 ». 

(Témoignage d’Alain Benveniste, après-guerre). 

 

 

Figure 8. Extrait du témoignage d’Alain Benveniste publié en 2011. 

 

Le 11 novembre 1942, Rachel et ses parents sont déportés par le 45e convoi de déportation 

des Juifs de France (III-8). Ce convoi Drancy - Auschwitz compte 745 déportés. Parmi eux, 26 

vieillards arrachés à l’hospice Rothschild et 106 enfants de moins de 17 ans, dont Rachel 

Benveniste, âgée de 13 ans et 9 mois ! (Fig. 9). Cependant au vue de la liste des déportés de ce 

convoi dressé à Drancy, Rachel Lélette s’est comme « envolée » car elle n’apparaît pas dans 

cette liste… 

                                                 
21 Janine est Janica Rachel, fille de Jo (future épouse Ollier). 
22 M. et Mme Boivinet, propriétaires de l’entreprise après son « aryanisation ». 
23 Jacques, Frida et Rachel Benveniste. 
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Figure 9. Extrait de la liste du convoi 45 (Drancy, Escalier I) avec le nom de Jacques, de Frida et 

d’une dame homonyme de Lélette, Rachel Benveniste née Angel) (Annexe III-8 ; Mémorial de la 

Shoah). 

L’Institut Yad Vashem et Serge Klarsfeld retracent les conditions de mise en place du 

convoi 4524 (Convoi 45, Train Da.901/38 de Drancy, Camp, France à Auschwitz Birkenau, 

Camp d'extermination, Pologne le 11/11/1942). 

Après la rafle, le député de Röthke, Ernst Heinrichsohn, demande à Eichmann 

l’autorisation de préparer un convoi supplémentaire, qui serait le quatrième pour le mois 

de novembre. Comme les Juifs grecs interpellés dans les provinces n’ont toujours pas été 

transférés au camp de Drancy, il devient difficile de remplir l’effectif requis pour le 

convoi. Pour résoudre ce problème, Heinrichsohn retire personnellement 35 patients à 

l’hôpital Rothschild pour les inclure dans ce convoi. Parmi ces patients, 22 sont âgés de 

plus de 70 ans et 6 de plus de 80 ans. 

Le train Da 901/38 [Convoi 45] quitte la gare du Bourget-Drancy pour Auschwitz le 

11 novembre à 8 h 55 avec 745 Juifs à bord. Le chef du convoi est le Feldwebel Brand. 

[…] 

                                                 
24 https://www.yadvashem.org/fr/recherche/convois-de-france.html  

https://www.yadvashem.org/fr/recherche/convois-de-france.html
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Un rescapé du 44e convoi, Jacques Lévy a témoigné de l’horreur du voyage ; les 

conditions du 45e convoi ont dû être semblables (Annexe III-9, Cahiers sephardis, 1947). 

« Chaque voiture, wagons à bestiaux, reçut une moyenne de 70 personnes. Comme 

provisions de voyage, les déportés reçurent une innommable boule de pain, un maigre 

bout de fromage, et… ce fut tout. Comme boisson, deux seaux d’eau, qui une fois vidés, 

devaient servir à l’ensemble des voyageurs… Quand tous les wagons furent fermés, 

plombés et barricadés extérieurement, un coup de sifflet strident qui nous glaça les veines 

donna le signal du départ. Il était 20h… Le voyage de Drancy à Kosel, à travers toute la 

France et l’Allemagne fut dantesque… Dans quelques wagons, il y eut à déplorer 

plusieurs décès. À Kosel, par des cris gutturaux et épileptiques, ordre catégorique fut 

intimé à tous les hommes jusqu’à 50 ans de descendre à terre… Quand les femmes se 

rendirent compte qu’on les séparait de leurs maris, quand les mères comprirent qu’elles 

seraient désormais éloignées de leurs fils, que les vieux et les enfants se crurent à jamais 

abandonnés, des scènes déchirantes se produisirent. » 

Arrivés à Auschwitz, 112 hommes sont sélectionnés pour des travaux forcés (Jacques ?) 

et tatoués des numéros 74633 à 74744. De plus, 34 femmes reçoivent les numéros 24490 à 

24523. Les autres déportés, dont sans doute Frida et Lélette, sont gazés dès leur arrivée. En 

1945, on dénombrait deux déportés survivants de ce convoi.  

 

8 mai 1945 : fin de la seconde guerre mondiale en Éurope. 

Sur 32 membres de la famille Benveniste, Jessua et Asseo, 17 ont péri assassinés par les nazis 

pendant la Shoah (9 déportés de France et 8 de Grèce) (Annexe V-5). 

 

 

Après la fin de la guerre  

Après-guerre, de cette grande famille ne restent en France qu’un oncle de Rachel, Jo 

Jessua, le frère de Frida, son épouse et ses filles et deux cousins de Rachel (Lélette) : Alain 

Benveniste, 7 ans, fils de Samuel et Elda Benveniste, enfant caché et Edmond Salomon Asseo, 

fils de Elie Asseo et de Henriette née Benveniste, étudiant en médecine, parti en zone libre en 

1941. La famille restée à Salonique fut totalement exterminée (Annexe V). 

Edmond Asseo et Jo Jessua entreprennent des démarches de recherches à propos des déportés 

de la famille (bulletin de mariage de Jacques et de Frida demandé par E. Asseo pour établir des 

actes de disparition ; Annexe IV-1). 

1948 : Établissement d’actes de notoriété pour Jacques, Frida et Rachel. Le jugement du 

24 décembre 1948 déclare Rachel « décédée à Drancy le 9 novembre 1942 » [sic] (IV-2a et b).  

Ce jugement équivaut à un acte de décès qui sera transcrit le 11 mai 1949 à la mairie du 8e à la 

demande de M. Salomon (Edmond) Asseo. La mention « présomption de décès » est portée sur 

l’acte de naissance de Rachel Benveniste. (Annexe IV-3) 
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2007 : publication au JORF (Légifrance) de la mention « Mort en 

déportation à Auschwitz » (Annexe IV-4) 

Le 30 décembre 2008, modification de la mention en marge de l’acte de naissance : 

Rachel est « morte en déportation à Auschwitz (Pologne), le 14 novembre 1942 et non à Drancy 

(Seine) ». Cette date arbitraire est instituée par Légifrance (ONACVG) (Annexe IV-5). 

 

 

Pour perpétuer la mémoire de Rachel Benveniste 

Archives, confusions, rétablissement des faits et vérité historique 

En 2008, lors de nos recherches dans les registres du lycée Racine, nous avons trouvé 

Rachel Benveniste, élève de 1935 à 1942. Une rencontre, par hasard avec Henriette Asséo et 

Alain Benveniste, membres de la famille Benveniste, nous a appris que cette élève avait été 

déportée. Comme elle n’apparaissait dans aucun document de la déportation, nous avons dû 

entreprendre les recherches qui nous ont conduit à rétablir cette histoire « vraie » de Rachel 

Benveniste appelée Lélette. 

Sur les fiches de recensement des juifs à la préfecture de Police, Jacques et Frida 

Benveniste déclarent un unique enfant, Rachel, française (III-1 et 2). 

Jacques, Frida et leur fille Lélette Benveniste sont arrêtés le 5 novembre 1942. Ils sont internés 

à Drancy. Jacques envoie une carte le dimanche 8 novembre 1942, signé Jacques, Frida et 

Lélette (III-6a et b). Ce courrier annonce leur départ qui devait avoir lieu par le convoi 44, mais 

ils ne partent pas ce jour-là. Par contre, le lundi 9 novembre 1942, par le convoi 44, est partie 

une femme homonyme de Lélette, Rachel Benveniste âgée alors de 79 ans, née Angel en 1863 

à Salonique. 

Jacques envoie une deuxième carte le mardi 10 novembre 1942 annonçant leur départ pour le 

lendemain (le mercredi 11 novembre 1942) (III-7a et b). Tous les trois, ensemble, quittent 

Drancy pour Auschwitz, le 11 novembre 1942 par le convoi 45. 

En effet, les 9, 10 et 11 novembre, les administratifs de Drancy sont débordés par le nombre 

des internés à déporter… Sur la liste du convoi 44 est inscrite Rachel Benveniste née Angel (en 

1863) et sur la liste de départ du convoi 45, Drancy (Escalier I) sont inscrits Benveniste Jacques 

et Benveniste Frida, sans date ni lieu de naissance, ni adresse ainsi que Benveniste Rachel (née 

Angel en 1863 dom. Bd Magenta) (III-8). Il existe donc dans ces deux listes plusieurs erreurs. 

C’est ainsi que Lélette Rachel (1929) « disparait » des listes de déportation et autres 

documents... 

C’est pourquoi Rachel Lélette n’apparaît pas, dans les éditions du Mémorial de la 

déportation des Juifs de France (1978-2012, Serge Klarsfeld, FFDJF), dans le Mémorial des 

enfants juifs déportés de France et des additifs avec photographies. Elle n’apparait pas non plus 

sur le Mur des noms (de 2005) au Mémorial de la Shoah à Paris et aucun dossier n’est associé 

à son nom.  
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L’Histoire véritable a été reconstituée par Rachel Panczer (AMEJD 8e) et la vérité rétablie dans 

tous les documents. Le nom de « Rachel BENVENISTE - 1929 » est désormais gravé près de 

celui de ses parents sur le nouveau mur des noms des déportés juifs de France, au Mémorial de 

la Shoah, inauguré le 27 janvier 2020. Rachel Benveniste née Angel en 1863, apparait 

également à côté de Lélette. 

 

Figure 10. Nouveau mur des noms des déportés juifs de France (Mémorial de la Shoah -1942-7-BD) : 

Jacques né le 26 septembre 1890, Frida née le 04 juillet 1904 et Rachel née le 14 février 1929. 

 

Commémorations 

En 2012, sur la plaque en mémoire des élèves juives déportées du lycée Racine apposée dans 

le hall du lycée par l’Association pour la Mémoire des enfants juifs déportés du 8e 

arrondissement, on peut lire le nom de Rachel Benveniste.  

 

Figure 11. Plaque apposée en 2012 au lycée Racine portant le nom de Rachel Benvensite, Yveline 

Exlère, Ruth Goldschmidt et Francine Kahn. 

Un livre « Mémoires vives au lycée Racine : En quête des traces des élèves juives déportées 

(1942-2014) » porte mémoire de Rachel Benveniste (Annexes V). Les élèves du lycée, avec 

l’AMEJD et la mairie du 8e rendent hommage à Rachel et ses camarades chaque 27 janvier. 

En 2016, l’AMEJD 8e, l’association « l’Enfant et la Shoah » et la Mairie du 8e ont présenté en 

partenariat l’exposition « Les enfants juifs déportés du 8e arrondissement » dont un panneau 

présente l’histoire de Rachel Benveniste. 
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Figure 12. Panneaux de l’exposition « Enfants Juifs à Paris – Enfants juifs déportés du 8e » à la 

Mairie du 8e arrondissement de Paris. 
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Photographie 12. Alain Benveniste (cousin germain de Lélette Benveniste), Rachel Panczer, présidente 

de l’AMEJD 8e, Henriette Asséo, (petite-cousine de Lélette), Jenny Jessua (cousine germaine de 

Lélette) à la Mairie du 8e (photographie coll. Familiale). 

 

Photographie 13. Chœur d’élèves du lycée Racine dirigé par Dominique Blazy, professeur de musique.  
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ANNEXES I/ Archives d’avant-guerre 

1- Attestation faisant référence à l’entrée en France de Sam Benveniste en novembre 1916 

(Document de la Préfecture de Police du 06/07/1964). 

2- Jacques Benveniste et son frère Samuel au 40 rue d’Hauteville 10e (Recensement de 

1926). 

3- Registre du commerce de l’entreprise de Bonneterie Jacques et Samuel Benveniste 

1920-1921. 

4- Arrivée en France de la famille de Frida Jessua en 1919 (Document de la Préfecture de 

Police du 03/03/1958). 

5- Famille de Frida Jessua au 4 Rue Monbel, Paris 17e (Recensement de 1926). 

6- Annonce des fiançailles de Melle Frida Jessua avec M. Jacques Benveniste (Journal le 

Matin du 17/07/1927). 

7- Acte de mariage de Jacques Benveniste et Frida Jessua le 7 octobre 1927 à Paris 10e. 

8- Naissance 

a. Extrait d’acte de naissance le 14 février 1929, de Rachel fille de Jacques et Frida 

Benveniste (émis le 21/04/1948 en mairie du 17e arrondissement) 

b. Table décennale, naissance de Rachel (1929) et son cousin Armand Benveniste 

(1928) Table décennale 
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a. Recensement de 1931, au 7 rue d’Édimbourg, 8e - Famille Benveniste Jacques 

et Frida et Rachel et une gouvernante. 

b. Recensement de 1936, au 7 rue d’Édimbourg, 8e–Famille Benveniste Jacques et 
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ANNEXES II/ Documents liés à la scolarité de Rachel Benveniste 

1. Registre scolaire du lycée Racine entrées-sorties : années 1935-39. 
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3. Registre Année 1936-37 – classe de 9ème  
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5. Registres scolaire 1937-38 (8ème à 8ans). 

6. Registres scolaire 1938-39 (7ème à 9 ans), (pas de registre 1939-40, 6ème à 10 ans). 

7. Registres scolaire 1940-41 (5ème, à 11ans), (pas de liste 1941-42, 4ème à 12ans). 

8. Registres scolaire 1942-43 (3ème A à 13ans). 

9. Registres de sortie 1942/43 : 
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1942). 

b. indiquant « Changement de résidence ». 

10.  « La semaine de Suzette » (35ème année, 2ème semestre) magazine personnel de Lélette 

(source : H. Asséo). 
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Préfecture de Police et Mémorial de la Shoah) 

2. Fiche familiale de Jacques Benveniste et Rachel - recensement des juifs de 1940 (source 

Préfecture de Police et Mémorial de la Shoah) 

3. a, b et c. Aryanisation du commerce de Jacques Benveniste (1941) – extrait du dossier 

constitué en 1948. 

4. Récit de captivité par Jacques B. Lévy (sur la rafle des juifs Grecs), Novembre 1942, 

Cahiers Séfardis ; 

5. Fiche d’internement à Drancy de Frida (source préfecture de police) - pas de fiche dans 

le dossier DRANCY des enfants, concernant leur fille Rachel. 

6. Fiche d’internement à Drancy de Jacques (source préfecture de police) - pas de fiche 

dans le dossier DRANCY des enfants, concernant leur fille Rachel. 

7. Carte Postale envoyées de Drancy par Jacques Benveniste à son beau-frère Jo Jessua le 

dimanche 8 Nov. 1942 qui annonce leur départ, mais qui a été reporté (Source Mémorial 

de la Shoah / Fond Ollier) ; a) recto ; b) verso. 

8. Carte Postale envoyées de Drancy par signée Jacques Frida et Lélette, du mardi 10 

Novembre qui annonce le départ le 11 Novembre (Source Mémorial de la Shoah / Fond 

Ollier) 

9. Témoignage de son cousin Alain Benveniste présent à Drancy le 11 novembre 1942, 

date du départ du convoi n°45. 

10. Liste du convoi 45 du 11 novembre 1942 pour Auschwitz établie à Drancy (Mémorial 

de la Shoah) 

11. Témoignage de Jacques Lévy (source Les cahiers Séphardis, 1947) dans Actualité 

Juive, 2012. Convoi 44, de Drancy, France à Auschwitz Birkenau, Camp 

d'extermination, Pologne le 09/11/1942  

12. Convoi 45, de Drancy à Auschwitz Birkenau, Camp d'extermination, Pologne le 

11/11/1942 (source Centre international de recherche sur la Shoah).  

 

ANNEXES IV/ Après la guerre 

a. Acte de naissance portant la mention « présomption de décès » établi en 1948. 

b. Acte de mariage de Jacques et Frida Benveniste délivré le 16/06/1948 à la demande de 

Edmond Asséo. 

c. Jugement ayant valeur d’acte de décès - déclare que Rachel est décédée le 9 novembre 

1942 à Drancy, cet acte est du 24 décembre 1948 transmis à l’état civil de la mairie du 

8e, le 11 mai 1949 (a et b) 

d. Le 30 décembre 2008 : rectification inscription d’une 2ème mention : Rachel est morte 

en déportation à Auschwitz (Pologne) le 14 Novembre 1942 (date de décès est 

arbitrairement indiquée par le ministère chargé des anciens combattants, à + 5 jours de 

la date de déportation (JO du 8 Novembre 2007). 

e. Légifrance : Arrêté du JORF portant la mention « Mort en déportation » (8 novembre 

2007) de décès à Auschwitz. 

 

 

ANNEXES V/ Commémorations 

1. Programme du concert-lecture par les élèves du lycée Racine (12 octobre 2012) en 

mémoires des élèves juives déportées du lycée. 

2. Ouvrage collectif en mémoire des élèves juives du lycée Racine disparues dans la 

Shoah (2014). 
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3. Discours de Rachel PANCZER (commémoration du 29 janvier 2016 au lycée 

Racine) 

4. Exposition « Les enfants juifs déportés du 8e arrondissement de l’AMEJD 8e » en 

Mairie du 03 au 19/05/2016. 

5. Arbre généalogique des familles Benveniste, Jessua et Asseo. 
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Annexes I : Archives avant-guerre 

 

 
Document I-1. - Attestation faisant référence à l’entrée en France de Sam 

BENVENISTE en novembre 1916 (Document de la Préfecture de Police du 

06/07/1964). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Document I-2- Jacques Benveniste et son frère Samuel au 40 rue 

d’Hauteville Paris 10e (Recensement de 1926). 
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Document I-3. Registre du commerce de l’entreprise de Bonneterie 

Jacques et Samuel Benveniste 1920-1921. 

 
Document I-4. Arrivée en France de la famille de Frida JESSUA en 1919 

(Document de la Préfecture de Police du 03/03/1958). 
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Document I-5. Famille de Frida Jessua au 4 Rue Monbel, Paris 17e 

(Recensement de 1926). 

 

 
Document I-6. Annonce des fiançailles de Melle Frida JESSUA avec M. 

Jacques Meïr Benveniste (Journal le Matin du 17/07/1927). 
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Document I-7. Acte de mariage de Jacques Benveniste et Frida Jessua le 7 octobre 1927 à Paris 10e.
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Document I-8a. Extrait d’acte de naissance, le 14 février 1929, de Rachel 

fille de Jacques et Frida Benveniste (émis le 21/04/1948 en mairie du 17e 

arrondissement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Document I-8b. Table décennale, naissance de Rachel (1929) et de son 

cousin Armand Benveniste (1928). 

 



- 6 - 

 

 
Document I-9a. Recensement de 1931, au 7 rue d’Édimbourg, 8e - Famille 

BENVENISTE Jacques, Frida et Rachel et une gouvernante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Document I-9b. Recensement de 1936, au 7 rue d’Édimbourg, 8e–Famille 

BENVENISTE Jacques et Frida et « Lélette » Rachel. 
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Document I-10. Fiche de commerce Bonneterie de Jacques Benveniste, 17 

rue du 4 Septembre à Paris. 
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Annexes II : Documents liés à la scolarité de Rachel Benveniste 
 

 
Document II-1.  Couverture du Registre scolaire du lycée Racine entrées-

sorties : années 1935-39. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Document II-2.  Registre scolaire, année 1935-36 1ère inscription de 

Lélette BENVENISTE en 10ème (CP) au lycée Racine. 
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Document II-3a. Registre scolaire, année 1936-37 Lélette BENVENISTE 

en 9ème (CE1) au lycée Racine. 

 

 
Document II-3b. Prix reçus par Lélette (Rachel) Année 1936-37 – classe de 

9ème au lycée Racine. 1er prix : de tableau d'honneur. 
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Document II-3c. Prix reçus par Lélette (Rachel) Année 1936-37 – classe de 

9ème au lycée Racine. 2ème prix de récitation, le1er accessit de français, le 1er 

accessit de géographie, le 3ème accessit d'arithmétique, le 2ème accessit 

d'écriture. 

 
Document II-3d. Livre « Chant populaire pour les écoles », reçu par 

Rachel en prix (Année 1936-37) au lycée Racine. 
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Document II-4. Registres scolaire 1937-38 (classe de 8ème, à 8 ans) du 

lycée Racine. 

 

 
Document II-5. Registres scolaire 1938-39 (classe de 7ème, à 9 ans) du 

lycée Racine (nb. pas de registre 1939-40, classe de 6ème, à 10 ans). 
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Document II-6. Registres scolaire 1940-41 (classe de 5ème, à 11ans) du 

lycée Racine, (pas de liste 1941 -42, classe de 4ème, à 12ans). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Document II-7a. Registre scolaire 1942-43 (classe de 3èmeA à 13ans) du 

lycée Racine. 
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Document II-7b. Registre de sorties 1942-43 (classe de 3ème à 13ans) du 

lycée Racine. Note en haut de page : « A quitté le lycée le 31 décembre ». 

Nb. En réalité, Lélette a été arrêtée avec ses parents le 5 novembre 1942, 

pendant les vacances de la Toussaint. 
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Annexes III : Recensement, arrestation, internement et déportation de Rachel BENVENISTE 
 

 
Document III-1. Fiche familiale de Frida « Driva » BENVENISTE et 

Rachel - recensement des juifs de 1940 (source Préfecture de Police et 

Mémorial de la Shoah) 

 
Document III-2. Fiche familiale de Jacques BENVENISTE et Rachel - 

recensement des juifs de 1940 (source Préfecture de Police et Mémorial de 

la Shoah) 
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Document III-3a. Aryanisation du commerce de Jacques Benveniste (1941) – extrait du dossier 

constitué en 1948 (Archives Nationales et Coll. familiale). 
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Document III-3b. Aryanisation du commerce de Jacques Benveniste (1941) – extrait du dossier 

constitué en 1948 (Archives Nationales et Coll. familiale). 
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Document III-3c. Aryanisation du commerce de Jacques BENVENISTE (1941) – extrait du dossier 

constitué en 1948 (Archives Nationales et Coll. familiale). 
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Document III-4. Fiche d’internement à Drancy de Frida Benveniste 

« Benviniste » (source préfecture de police) - pas de fiche dans le dossier 

DRANCY des enfants, concernant leur fille Rachel.

 
Document III-5. Fiche d’internement à Drancy de Jacques (source 

préfecture de police) - pas de fiche dans le dossier DRANCY des enfants, 

concernant leur fille Rachel. 
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Document III-6a. Première carte Postale envoyée de Drancy signée 

Jacques Frida et Lélette, du dimanche 8 Novembre 1942 qui annonce leur 

départ. En fait leur départ est différé (Mémorial de la Shoah - Fonds Ollier, 

cote CMLXXXVI(31)-21). 

 
Document III-6b. Première carte Postale envoyée de Drancy signée Jacques 

Frida et Lélette, du dimanche 8 Novembre 1942 qui annonce leur départ. En 

fait leur départ est différé (Mémorial de la Shoah - Fonds Ollier, cote 

CMLXXXVI(31)-21) 
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Document III-7a. Deuxième carte Postale envoyées de Drancy par Jacques 

Benveniste à son beau-frère Jo Jessua le mardi 10 Nov. 1942 (Mémorial de 

la Shoah - Fonds Ollier, cote CMLXXXVI(31)-21). Expédiée le 13/11/42 

alors qu’ils sont déjà déportés depuis le 11/11.  

 
Document III-7b. Deuxième carte Postale envoyées de Drancy par Jacques 

Benveniste à son beau-frère Jo Jessua le mardi 10 Nov. 1942 (Mémorial de 

la Shoah - Fonds Ollier, cote CMLXXXVI(31)-21). Expédiée le 13/11/42 

alors qu’ils sont déjà déportés depuis le 11/11. 
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Document III-8. Liste du convoi 45 du 11 novembre 1942 pour Auschwitz 

établie à Drancy (Mémorial de la Shoah). 

 

 
Document III-9. Témoignage de Jacques LEVY (source Les cahiers 

Séphardis, 1947) dans Actualité Juive, 2012. Convoi 44, de Drancy, France 

à Auschwitz Birkenau, Camp d'extermination, Pologne le 09/11/1942. 
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Annexes IV : Après la guerre 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Document IV-1. Acte de mariage de Jacques et Frida Benveniste délivré le 

16/06/1948 à la demande de Edmond Asséo. 

 

 
Document IV-2a. Jugement ayant valeur d’acte de décès - déclare que 

Rachel est décédée le 9 novembre 1942 à Drancy. Cet acte est du 24 

décembre 1948 transmis, le 11 mai 1949, à l’état civil de la mairie du 8e, 

(Archives de Paris). 
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Document IV-2b. Jugement ayant valeur d’acte de décès - déclare que 

Rachel est décédée le 9 novembre 1942 à Drancy. Cet acte est du 24 

décembre 1948 transmis, le 11 mai 1949, à l’état civil de la mairie du 8e, 

(Archives de Paris) (a et b). 

 
Document IV-3. Acte de naissance portant la mention « présomption de 

décès » établi en 1948. 
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Document IV-4. Acte de décès rectifié de Rachel Benveniste, portant la mention « morte en déportation à Auschwitz (Pologne) le 14 novembre 1942 ». La 

date de décès est définie par le ministère chargé des anciens combattants ; JO du 8 Novembre 2007. 
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Document IV-5. Extrait de l’arrêté du JORF (8 novembre 2007) portant mention « Mort en déportation » et décès à Auschwitz, de Rachel et de ses parents. 
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Annexes V : Commémorations 
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Document V-1a : Programme du concert en hommage aux élèves juives déportées du lycée Racine (12 octobre 2012). 

 
Document V-1b : Programme du concert en hommage aux élèves juives déportées du lycée Racine (12 octobre 2012). 
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Document V-2 : Ouvrage collectif en mémoire des élèves juives du lycée Racine disparues dans la Shoah (2014).   
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Document V-3 : Allocution de Rachel Panczer au lycée 

Racine, le 29 janvier 2016 

 
Depuis 2002, décrété par les ministres européens puis ratifié par 

l’ONU, le 27 janvier est la journée de la mémoire de l’Holocauste et de la 

prévention des crimes contre l’humanité. 

Le ministre de l’Education Nationale invite toute la communauté 

éducative à engager une réflexion avec tous les élèves sur l’Holocauste que 

l’on appelle aussi la Shoah. 

Je suis juive, orpheline avec mes sœurs de notre père déporté à 

Auschwitz. Je suis ici comme représentante de l’Amejd du 8ème 

(Association pour la Mémoire des Enfants Juifs Déportés du 8ème) 

Nous avons après des recherches difficiles, retrouvé les anciennes 

élèves de Racine qui ont été déportées sans retour. Nous avons fait graver 

les plaques qui portent leurs noms. 

Et aujourd’hui nous pouvons, ensemble, nous souvenir d’elles : 

(Lecture des noms et fleurissement). 

Nous les survivants, amenés à disparaitre, essayons de transmettre 

aux jeunes générations ce que nous avons tant de peine à exprimer. 

Abraham Lewin a écrit : « Il est dur pour la langue de prononcer de 

tels mots, pour l’esprit d’en comprendre le sens ». 

Difficile de parler de l’histoire de la Shoah. Il ne suffit pas de se 

souvenir ; il faut analyser les faits avec méthode, rigueur et engager une 

réflexion sur ce mal absolu, une réflexion sur les valeurs fondatrices de notre 

humanisme : la dignité de la personne et le respect de la vie d’autrui. 

Ce travail sur l’extermination programmée des Juifs peut nous aider 

à aborder l’extermination voulue des Roms, des Homosexuels par les nazis 

; mais aussi les génocides arméniens, cambodgiens, du Rwanda. 

Les évènements de l’an passé, la montée en nombre et en gravité des 

actes contre les Juifs, contre les mosquées, contre les populations 

chrétiennes doivent nous rappeler que c’est de la haine, des préjugés, de 

l’antisémitisme qu’est née l’horreur absolue des camps nazis. 

Savoir, se souvenir, nous permettent de rester attentifs, réactifs aux 

signes avant-coureurs. 

Mais connaitre la Shoah – 6 millions de Juifs exterminés – c’est nous 

rappeler aussi qu’il y aurait pu en avoir encore beaucoup plus sans le 

courage, la morale, le cœur de ceux que nous appelons les « Justes » de 

toutes conditions sociales, de toutes convictions religieuses ou sans. Ces 3 

900 personnes en France qui au risque de leur propre vie et de celle de leurs 

proches ont caché, ont sauvé des Juifs comme moi-même, mes sœurs et notre 

mère. 

L’exemple de ces Justes, nous donne du courage quand les bras nous 

tombent.  

Paris, hier est entré dans le réseau des « Villes et Villages des Justes 

parmi les Nations ».  

L’an passé nous avons évoqué Francine Kahn. Cette année, je vais 

essayer de rappeler Rachel Benveniste, autre enfant entrée dans la liste des 

victimes de la barbarie nazie et de l’état de Vichy. 

 

Rachel Benveniste : Tu es née le 14 février 1929 à Paris. 

Tu aurais pu disparaitre de l’Histoire parce que tu es une petite fille 

juive. Mais de plus une erreur due à l’administration allemande pourtant très 

pointilleuse, a fait que dans les listes de déportation tu as été remplacée par 

une grand-mère homonyme : Rachel Benveniste mais elle née en 1863 et qui 

se trouve avoir été déportée deux fois. 

Heureusement, pour ce qui est de te retrouver, le hasard nous a fait 

rencontrer une personne qui connaissait des membres de ta famille. Et par 

cette voie, nous avons de nombreux documents qui permettent d’illustrer ta 

courte vie et qui laissent imaginer ce que pouvait être la vie des autres jeunes 

filles. 

Ton père Jacques Benveniste est né à Salonique en Grèce. Il immigre 

en France dans les années 1920. Il est commerçant bonnetier. En 1927, à la 

mairie du 10ème il épouse Frida, hellène aussi et en 1929, ils ont la joie 

d’avoir une jolie petite fille, toi Rachel. 

Lors du recensement de 1936, ta famille habite déjà au 28, rue 

d’Edimbourg à Paris 8ème ; on t’y appelle « Lélette »; vit avec vous, Émilie 

la gouvernante. 
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La situation sociale de la famille devait être fort convenable et votre 

avenir en France radieux. 

Une photo te montre à l’âge de trois ans dans les bras de ta Maman 

belle femme élégante sur une plage du bord de mer ; sur une autre photo, tu 

poses avec un de tes cousins, Armand au parc Monceau. Armand sera 

déporté comme toi. 

Dès octobre 1936 on t’inscrit au lycée Racine qui comprend alors des 

classes primaires ; tu entres en 9ème c a d CE2. 

Comme tes parents doivent être fiers de toi ; comme vous devez être 

heureux. 

Tu es toujours élève en 1938, 39 ; en 1939/40 tu dois être en 6ème 

mais on ne te trouve pas dans les registres, on t’y trouve en 1940/41. A la 

rentrée 1942 c’est la classe de 3ème. Tu es chez les grandes du collège, 

presqu’une jeune fille. (Photo) 

Un mois de classe, le temps de découvrir les nouveaux professeurs, 

les nouvelles camarades, le programme de littérature et tout s’arrête…  

Le gouvernement grec allié de l’Allemagne annonce qu’il se 

désintéresse de ses Juifs. Le 21 octobre ils deviennent donc déportables. 

Les fiches du recensement de la préfecture facilitent les arrestations 

fixées au 5 novembre entre 6h00 et 9h00 du matin. La police vient vous 

arrêter à votre domicile. Selon le récit familial, devant le véhicule qui doit 

conduire les raflés au camp d’internement de Drancy, un policier t’a donné, 

comme tu es de nationalité française, le choix de suivre ou non tes parents. 

Bien sûr tu es montée dans l’autobus. 

Les Juifs grecs seront pour la plupart déportés le 9 novembre par le 

convoi 44 et la famille Benveniste le 11 novembre par le convoi 45 qui 

emporte 106 enfants de moins de 17 ans dont Rachel. Vous êtes ensemble 

tous les trois, j’ose dire heureusement. 

A l’arrivée à Auschwitz 146 personnes furent laissées en vie, le temps 

de donner leur force de travail. Tous les autres furent gazés dès leur descente 

du train. En 1945 il y avait 2 survivants de ce convoi. 

Après la fin des hostilités qu’est devenu votre état civil ? Pas de 

déclaration de décès en mairie, pas de tombe. 

C’est par un jugement du Tribunal Civil que Rachel est déclarée 

décédée… à Drancy. Ce n’est qu’en 2008 qu’est inscrit à l’état civil « Morte 

en déportation à Auschwitz en Pologne le 14 novembre 1942 » date encore 

fausse ; elle est estimée morte 3 jours après son départ de France.  

 

11 400 enfants de moins de 18 ans ont disparus comme Rachel, 

Yveline, Ruth, Francine. 

Que seraient-elles devenues si normalement on les avait laissées 

vivre ? 

Des femmes qui se seraient épanouies dans leurs études, leur métier, 

leur art; elles auraient contribué à enrichir la France, pas seulement 

financièrement. 

Elles auraient fondé des familles et leurs petits enfants seraient là 

aujourd’hui avec vous élèves de Racine. 

Vous qui n’avez pas eu la chance de survivre à l’horreur, qui n’avez 

pas de sépulture, vos noms sont là, dans le lycée où vous auriez pu vous 

ouvrir au plaisir d’apprendre, de vous ouvrir au monde. 

Vous y avez maintenant votre place, vos noms gravés dans la pierre 

nous obligent à être vigilants : racisme, antisémitisme, intolérance, rejet de 

l’autre sont encore hélas, d’actualité et nous savons où ils peuvent nous 

mener.  
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Document V-4 : Panneaux extraits de l’exposition AMEJD 8e en Mairie du 8e 

arrt. (2016). site internet de l’AMEJD www.amejd8e.wordpress.com 

 

  

http://www.amejd8e.wordpress.com/
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Document V-5 : Françoise Aït-Hadi, professeur de philosophie, Franck 

Hochleitner, professeur d’histoire au lycée Racine, coordonnateurs du 

livret Mémoires vives au lycée Racine : En quête des traces des élèves 

juives déportées (1942-2014), réalisé avec la participation active de leurs 

élèves. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Deux élèves musiciens.  
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Document V-6 : Arbre généalogique des familles Benveniste, Jessua et Asseo.  
 

Les membres exterminés, déportés de France (étoile jaune) et de Grèce (étoile bleue) sont indiqués ainsi que la date de leur déportation vers Auschwitz. 

 
  

Déportés de France

Déportés de Grèce

Convoi 66 
20/06/1943

Convoi 45 
11/11/1942

Convoi 59 
02/09/1943

03/1943



1 

 

 

  



2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Photographie de 4ème de couverture : Rachel Benveniste (à gauche) et ses cousines, Rachel Jenica 

Jessua (au centre) et Rachel Milica Jessua (à droite) en 1942 (photographie colorisée). 
 

 
Ce livret a été imprimé en France 

 

Dépôt légal : Janvier 2021 
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